
les élection: 

éteeauns 

1910, i amateur de conseillère d'arron-

a rmtt» 

renfort pouf arrivai à 4ês 

bomroet qui prend 

ment vient nue 4» Port, 56, dans le canton 
g*»*»: jK,S5kîà rbôte .occasionnel ta la 
Faculté C4tnpll|ue dbu* teséiections rdani-

besoin à 
le faux électeur 
un domicile 

. La morale de nette histoire, c'est qu'il ap
paraît swec précision que le bâroaU ewont» 
Dipal des élections est plein de 
res pour ces faux " 
nantoU d% Iillf à 
la Bonne cause. If M b avoir plus dé _ 
à se prétendre électeurs lillois ici que îà. 

Liaconnu Thibaut 
tHlBAUT. B t c M n i f t B 8tT iYHDlCAT 

JAUNE DEB TrtAstWAYS. N'A J»Aft 
LE TJROft DE VOTER A U U t , 

OU IL A DONNÉ UN FAUX 
DOMICILE 

Parlons un peu de « notre ami » Thibaut ! 
Ce Thijwut, «M «et NejrttatfMn syndicat 

iaune des tramways, nouera écrit hier «qu'il 

• 
ni» parent 

l sU l tp* .1> lH. d'Eugène 

a ddfaicilS; p« 
Lille et de Jg, 
il est In 
ment de 1' 

Il faut àvo 

ê le W M H P 

que c'est un peo fort t 

delà Mairie 

noue décrit ht 
i c c m m i * * • ddtnictte Rectoral t . Lllte >t t 

blagueur, va! 
Thibamt habite » il avait le toupet de lé 

Tiettne dans sa lettre — 23, rue Roure, a 
tJuiteleu-Lambersart, maie il se fait ins
crire a Lille comme domicilié 1, rue Charles 
De MbyssaorV 

Nots avons demandé à M* Déroulée, huis
sier, *>t a établi te constat pour Decock 
dé)* nommé, de se rendre également rue 
iJiarles De Muyseaert, l, pour prendre con
tact avec Thdteut. 

Mais Thibaut est totalement inconnu à 
telle adresae. 

Use» plutôt le constat, en bonne et due 
forma, établi pan l'huissier : 

-< Je me suis rendu rus Charles De Mun-
•aert numéro L estaminet tenu par M, Vàn-
bwrvttei I ltftet de prendre mtormatton 
eu Mtfw «Mu etewr YMbaot a^trate-Auguste, 
ué a Lavestte te U sesMeaaare IgTl, M i t 
Thibnu iaacrtt aussi sur la liste électorale 
de Ulle comme ayant domicile à cette 
adresse. Mme Vaobiervaet a bien voulu me 
déclarer, sa msutartoant à acier sa escte-
raiipM. guette ne noswaiassit saint te sieur 
Thibaat que cependant le facteur de la posta 
lui avah quelquefois présenté des lettres 
adresses* a an nommé Thibaut, lettres 
queto avait refusées. 

» EUS a ajouté «as, naabHaat la maison 
due depuis 4 sas, elle s'était Informée au
près d un sous-locataire habitant un appar
tement dspute environ • ans s u avait oonnu 
le dénomme Tesbast; son ssus-locataire, 
M - I £ ^ ? t ' W ***** répondu négativement. 

>• Et j*al dressé le présent procès-verbal 
pour servir et vatetr se que de dm». » 

Eh bien, Thlbeul, mte dis-tu de celle-là ! 
Depuis plusieurs années de citoyen s l'au-

dr-oe de prélendre qu'il a domicile dans Une 
ni.-.isoii où on ne l'a jamais vu. 

Pour être électeur à Lille, il faut y avoir 
son DO >1 IULE REEL ou y habiter depuis 
six mois su moins, ce qui n'est en aucune 
manière le cas du faux électeur Thibaut, 
Inscrit par lee bons soins du Nouveau-lilte 
dont il est un des amis les plus militants 1 

ttt le Mairie s'est fait complice de ce peut 
truquagn- et c'est ainsi quen 19OT et en 
1913. au mépris de toi» droits Thibaut, de 
Cnnteteu-Lnmbcrsart, a voté pour son cher 
Hinaald ; qu'en 1912 il a donné un coup a'é-
peu'e su même et & ses copains pour en
trer par fraude & la Mairie de Lifte ! 

M Rinauld pourrait-il s'expliquer sur le 
cas de son simili-électeur ? 

Le terrier lillois du Renard 
est introuvable 

LD FAUX-BLECTEUR DE M. BCrUVE OU 
L'HIgTOIRE Ç B ^ R E ^ M I C I L B S 

M. Binauld a trouvé le système des faus
ses inscriptions électorales si excellent pour 
lui-mem? comme nous venons de le mon-
trer quil a voulu en taire bénéficier Ses 
meilleurs amis. 

Hier nous avons raconté l'aventure de 
Renard Eu gène-Edouard né le 13 novem
bre 1662 à Boutogne-aur-Mer et fixé en Bel-
glque depuis 19ÛÈ, à Tournai puis h Rumil-

es-les-Tournai. 
f> Renard, serviteur des Chartreux bel

ges, s naturellement été racolé comme élec
teur par la bande du Nouveau-Lille et domi
cilié fictivement en 1906 rue Saint-André, 
84, cbez un libraire clérical complaisant, 
M. Stoffel. 

Nous savons que jamais Renard n'a été 
vu dans cette maison. 

Mais en 1913, comme on voulait domici
lier aussi \ Lille le fils de Renard et qu'on 
« l'affectait » au M de la rue Saint-André, 
lui aussi, un changea le Renard père de 
derniciie et on l'installa 71, rue des Arts. 

C'est le boqquet 1 

ÏMar M. Gobert, 
lèe dépositions 

MM. Desru-
ont cou-

. _ j dès maires, 
demandé à ces 

slques renseignements concer-
de M. Duburcq, adjoint an 
qui, on le sait, est déposée 

" ?». -»—— 

'tt* se agmM 
les 

ne qui a obtenu le plus de 
-pagne électorale 

H dessin fl 
f frère quatre-bras. 
quatre bras, les olôi 
fois-ci, réussi. — f m 

ARLEME1TTAIEES 

dés pièces de peu d'importance, selon 
instructions qui leur Ont étTdonnées. 

Sur Une demande de M. Gobert, ils ont 
ajouté qu IPB n'avaient jamais vu. ni eu enlre 
lès nvahs les tinq eértiffeatg mnte par la 
suite à M., Delepoulle, maire de Çysoing et 

.rectjjtoius *»u* et que Mr cdheéquent ils 
n'avaient pu être amenés a apposer sur ces 
pièces la griffe de M. Duburcq, 

M. Gobert après avoir entendu ces té-
moins a continué û. examiner les registres 
fl'WtlBrgertieht des dermlrés éleetidhs lé-
gisjativee. 
- — - M - -• -

Lit Elections Beiges 
Le pai'ti clérical n'a plus la ma

jorité des voix dans la para 
(De notre correspondant particulier) 

Bruxelles, 27 mai. 
Le recensement des voix obtenues par le 

parti clérical en 1012 et en 1914 et par les 
partis d'Opposition partisans de la Révision 
et du Suffrage Universel met en minorité 
dans le pays les cléricaux. 

Le vote plural lui-même lés a condamnés. 
Ils n'ont pluci la majorité de* voix, ni par 
conséquent-, la majorité des électeurs, puis
que la pluralité des votes leur profite. 

En 1912. les socialistes obtenaient 243.338 
voix, les liBéraux 284.57*. le cartel anticlé
rical 775.929. les socialistes dissidents 1745, 
les dérnooralea-Chrétiens 21.960, soit un to
tal de voix «itigouvernementules de 1 mil
lion 267.546. 

Les Cléricaux obtenaient 1.344.683 suffra
ge». 

Ils avaient donc 77.137 voix de majorité 
dans le pays. 

En 1914, dans quatre provinces sur neuf 
(Hainaut. Liège, Ltmbourg, Flandre Orien
tale), les socialistes obtiennent 404.701 voix, 
les libéraux 297-465, le cartel conclu dans 
deux arrondissements 29.457, lés démocra
tes-chrétiens 26.780 les socialistes et libé
raux dissidents 3.586, soit un total de voix 
antigouvernementales de 761.989 voix. 

Les cléricaux, y compris les dissidents, 
obtiennent fflmt~**x 

1A majorité antigouvernementale dans 
quatre provinces est donc de 189998 voix 

Les antigouvernementaux avec 761.099 
voix ont 47 éiua, soit 1 élu par 16.988 voix 
et les cléricaux avec 572.501 voix ont 41 
élus, soit 1 élu par 13.960 voix. 

Cette injustice de la répartition des sièges 
provient de l'application de la Représenta
tion proportionnelle à des arrondissements, 
sans utilisation des excédents. 

Le système proposé en Hollande par la 
commission parlementaire de la réforme 
électorale est plus équitable. Il repartit les 
sièges d'après le total des suffrages du pays, 
nt laissant donc qu'un déchet minimum. 

Mais en 1912, les libéraux, socialistes et 
démocrates-chrétiens, dans les quatre pro
vinces soumises a réélection- dimanche, 
avaient ensemble 696.588 voix. Ils ont donc 
gagné 66.401 voix. 

En 1912, dans ces mêmes provinces, ils 
avaient 593.641 voix. Ils n'en ont plus que 
572.591, soit une perte de 21.050 voix. 

Le gain général de l'opposition en 1914 est 
donc de 87.451 voix. 

Et l'examen des chiffres pour l'ensemble 
du pays tait apparaître aussi le recul clé
rical. 

En 1912, les cléricaux avaient 1,344.683 
voix et l'opposition 1.267.546 voix. 

La majorité cléricale était dé 77.137 voix. 
L'opposition gagne en 1914 87.461 suffra

ges. 
Le gouvernement clérical est donc en ml-

narité dans le pay3 de 10 314 voix. 
Il occupe donc indûment le pouvoir 
Ce fait frappe vivement l'opinion puhlique 

en Belgique. 
La politique cléricale aggravant les dé

penses militaires et votant une loi scolaire 
sectaire à l'application de laquelle les com
munes anticléricales vont résister, est donc 
condamnée par la majorité de la nation. 

Et l'on reproche vivement au Roi Albert 
d'avoir signé la loi scolaire, quatre jours 
avant l'élection, sans attendre le verdict du 
eorps électoral. Il est vrai qu'il exécutait un 
marché. Donnant, donnant. Il avait eu sa 
loi militaire. U laissait faire la loi scolaire, 

Le pays s'est prononcé catégoriquement 

tUaLA OVIRI 
Péris,J tr MAI. ~ M. Qtrod, député du 

i* Moaalênr U président, 
. / y ^ O J S H * «• * ° i * informer «ras J» 
désire lnterpUMsr, k la rattrée prochaine, 
M. te Ministre des Affaires étrsJaensTâttr 
le point de savoir s'il ne conviendrait a*» 

fui M dit 

au noble rôle que la France a toujours joué 
dans 1* monde de provoquer uns conféren
ce internationale, où seront examinés tes 
mofette de mettre fin, dans les conflits de 
l'avenir, aux cruautés abominables qui ont 
masqué la dernière guerre des Raisins, e t 
aux violences sans nom qui ont été éaer-
cèes contre les blessés, les prisonniers, les 
femmes, tes Vieillards et les enfants. S 

RKUNION nts aÂaïaÂux vainte 
Paris, 27 tmt -*• t n dehors du groupe 

socialiste unifié qui comprend 101 mem
bres — réduite à cent par suite de lfeetoort 
de Marletton — »• qui doit se réittstflundi 
matin au Falats>B6u*bon, on annonce que 
les radicaux unifiés relevant du comité de 
K rue dé Valois sent également convoqués 
pour lundi matin. 

Les convocations ont «té envoyées à 192 
déoutés qu'on considère comme adhérent» 
au programme de Pau. 

Le groupe radical-socialiste de l'ancienne 
Chambre sera "emplacé dans la nouvelle 
par ce groupe radical unifié 

gîte des Droits ds l'Homme nous en-
t tes Jours derniers du soldat Co-

fenasBYmi h dix ans de travaux 
ur meurtre; s i qui semble bien être 

nous intéresse aujourd'hui à une au-
ictime : François. Péan, soldat de la 

anterie 
t. 

camp de Kessaria (Maroc). 
DéMM s e m a s ssattejtils. R * u M ren

dait à *m poste en compagnie de deux ce 
marries ; il rencontra le soldat Pasquier, 

Béasses"": • riauvuu. n u i , BUIUO.1 ue 11 

^affafr«S%tfpa«sée 19 «7 aVfll w ! f t { 

La tempête qui a sévi 
ennes de ajCssB! 
désastre pour M 

des pêchsusw. 
monté par les deux fre-

et on matelot, a somtoré en 
squ'lle de Glen : le matelot et 
te Thnonedi ont péri. 
JPt 1& 521* 8 0 n t taoaMéra-

' martUme a r e w w d ê -
tesnx perdus. De long

temps on n'avait M i s*r»stetrer to* pa
reille oatastrophe. -. 
. î ? " ^ ^ 2 7 m a l - - A la suite de pluies 
îrfenHaie*, la température s'est eonsidé-

Lit travaux communaux 
UN NOUVIAU aaavtoa 

AU MlNUTcaa D l L'IMTBRIIUR 
Paris, 27 mai. — Par décret, il set lnsti-. 

tué au ministère de l'Intérieur un comité 
consultatif de règlement amiable des en
treprises de travaux publics et des mar
chés de fournitures intéressant les dépar
tements et les communes. 

Ce oeffiité émet des avis sur les affaires 
dont il est saisi par le mixlstre «ur te. de
mande des départements et des communes; 
il a pour mission de rechercher dans cha
que litige soumis à son examen les bases 
susceptibles d'être équitablement adoptées 
pour un règlement amiable. 

Le comité peut recourir aux moyens d'in
formation qu'il juge utile. 

11 entend notamment l'entrepreneur ou le 
fournisseur ainsi que les fonctionnaires ou 
agents qui ont ii.struit l'affaire donnant 
Heu à litige ou provoqué de leur part, la 
production de mémoires écrite. 

L'entrepreneur ou le fournisseur est au 

Jàchs toujours de ne pas faire eom*ne 
l*s chasseur* du 1? mars. 

En effet, mal gardé par les sentinelles. Je 
tamp, de soir-là, àvaij. été surpris par lés 
Marocaine i plusieurs éhasssvs furent tues 
et blessés 

-* Pas de danger avec moi, répond Péan. 
Et il ajoute -. 
— Si tesvols i l s . ombres suspectes, Il n'y 

a pas «hésiter. 
Et par plaisanterie, U manoeuvre la cu

lasse de son 'tisil. l e magasin était appro
visionne, le bouton quadrillé à sa position 
arrière. Péan sent qu'une os/touche est en
trée dans le canon, ji manœuvre de nou-
vêhu la culasse pour: l'en retirer et il a l'im
pression que la cartouche tombe. Avec Pas
quier il la cherche dans l'herbe : mats il est 
s heures du soir, il ne la découvre point. 

— Tu la trouveras demain, dit Pasquier -, 
et Péan referme la culasse, met son fusil à 
Il bretelle ot, pour le déformer, presse sur 
in gâchette. 

Est-oe que la cartouche n'était point tom-
liés ou est-ce qu'en refermant la culasse vi
vement, une nouvelle cartouche s'est intro
duite dans le calten 7 Toujours est-il qu'une 
iétopatiqa retentit. 

•-%*. capitaine était à ce moment-là en 
avant, entre les tranchées et la ligne des 
sentinelles. 

— Oui a tiré sur moi. capitaine de la com
pagnie, crie-t-il. Puis il se précipite furieux 
et vociférant sur le groupe d'où vient le 
coup et il arrVjte Péan 

Traduit devant le cortscil de guerre de 
Féz, Péan fut condamné à mort le 3 juillet. 
Par décret en date du 22 septembre, sa 
peine fut commuée en celle de 20 ans de 
travaux forcée. 

Saisie fie l'affaire par l'avocat de Péan, 
M* Andr« Rerthon. et par le Comité de dé
pense sociale, qui. en avait fait une pre
mière étuie, la Ligue des Droits de l'Hom
me en a confié l'examen à un de ses con
seils juridiques. M« Goudchaux Brmisch-
vieg et celni-ci prépare un mémoire détaillé. 

Ce que nous pouvons affirmer des main
tenant c'est que l'instruction a été faite 
lans de telles conditions mie l'erreur devait 
néees«»airement se p»*oduire Non seulement 
I officier qui recueillit et rédigea les témoi
gnages fut le ranitaine de la compagnie. 

J;'est-à-dire la prétendue victime, mais en 

torrent! 
rtÈtement abaissée dans te départe*3»nKt 
Gard. La neige est tombée sur le mont Ai-
goual et aux environs. 

Les récoltes semblent très compromises 
par ses intempéries anormales. 

aaint-péternhoorg, 27 mat — Ort violent 
'sursgan s'est déchaîné sur la région dé Se-
mars. Dans an village, 42 maisons ont «té 
détruites. On craint qu'il n'y ait des victi
mes. 

Sur lé Volga, huit bateaux ont sombré. 

de Cologne qui ep-
- de I s v interrega. 

comme il le 

datalre. 
Le comlté.est composé dé sfx membres 

nommés pou> deux ans pair arrêté du mi
nistre de l'intérieur, savoir : 

Un conseiller d'Etat, président ; un con
seiller général, un maire, un membre du 
comité consultatif de la vlclnalité, un en
trepreneur de travaux publies, nn archi-

A l'expiration de leurs fonctions, les 
membres sortants peuvent être renommés à 
nouveau. 

re on n'entendit point à l'instruction ni à 
l'audience les témoins à décharge que vou
lait produire Péan. Au conseit de guerre. 
notamment, un seul témoin fut cité : le chas
seur Rouxel, Individu snstiect et taré oui 
avait toutes sortes de raisons d'en vouloir 
à Péan et qui l'accusa effrontément 

torisé k ee faire rf i^éson^e^ nsr lu^mtbr ^ n d e p u i s la condamnation^ le Comité de 

Mort du citoyen Marietton 
DÉPUTÉ SOCIALISTE UNIFIÉ 

DU RHONK 
Lyon. 37 mai. — On annonce la mort dn 

citoyen Marietton, député socialiste unifié r?e 
la sixième circonscription. Né à Lyon le 37 
<*oet >86ay Joaianes-Juàee Marietton avait fait 
«ou droit, puis son doctorat, et tout jeune se 
lança dans la politique en entrant d'abord 
dans le journalisme. Il fut rédacteur en chef 
du ic Petit Lyonnais », alors propriété de M. 
Simvao. député de Saone-et-Loire. 

En 1000, 'A fut élu conseiller municipal de 
Lvoe. Elu conseiller général du s* canton en 
«001 < candidat malheureux aux élections légis
latives de 1Q03, il rut élu député le 20 mai au 
scrutin de ballottage par 5,858 voix contre 
5.543 à M. Fleury-Ravarin, et depuis H ne 
cessa Tpas de- représenter te-quartier de Vates 
au Parlement. 

Demi» quelque temps déjà te santé de Ma
rietton étant chancelante. Il était aUté durant 
la. Dériode électorale en sorte ju'il ne put tenir 
aucune réunion. Il arriva automatiquement en 
tête comme de coutume devant le docteur Au-
trros., libéral, et M. Vial, radical-socialiste. 
Marietton s'est éteint ce matin a cinq heures 
entre les bras de sa femme, de son ami le 
docteur Graoddément, maire de Villeurbanne, 
de son secrétaire et de M» Pettenc, avocat, 
oui sera vraisemblablement appelé à briguer 
son siège. 

Les funérailles de Marietton auront lien 
vendredi. Selon sa volonté, fefcorps sers inci
néré à Lyon. 

. '«i te 'Ligue des Droits de 
l'Homme >nt Interrogé on fait interroger; les 
témoins non entendue. -Ton».- et ils sont 
nombreux, affirment sans la moindre équi
voque oue le coup de fusil ne pouvait viser 
le capitaine, car la balle partit dans une 
direction opposée à celle où il se trouvait 

Ces témoismages constituent des faits nou
veaux qui vont permettre de reviser le pro
cès. 

Le ministre de la justice, avec qui M. 
Giiernut. secrétaire général de la Lieue, a 
conféré plusieurs foie de l'affaire Péan, pa
rait disposé à soutenir le pourvoi. Les len
teurs viennent du ministère de la querre. 

Pour les vaincre, la Ligue des Droits'* de 
l'Homme, pari l'intermédiaire de ses sec
tions, fait appel à l'opinion publique. Per
suadée d* l'innocence de Péan. elle ne né
gligera rien pour la faire éclater et obtenir 
la réhabilitation qui s'impose. 

'Le retour de VhiVer 
LE VIGNOBLE DfiVASTÊ DANS L'HE

RAULT. - LA NEIGE EN BOURGO
GNE. — LA TEMPETE SUR LES 

COTES MEDITERRA
NEENNE» 

Montpellier, 27 mai. — Une violente bour
rasque, venant du nord-ouest, s'est abattue 
sur la région de Sérignan, dévastant les 
vignobles. 

TÎet ceps arrachés par la force de l'oura
gan, gisent à terre. 
.Plus de la moitié de la récolte a été dé

truite. 
Chalon-sur-Saône, 27 mal — Le froid sé

vit dans Ja région aussi rigoureusement 
qu'en plein hiver. La neige a fait sa réap
parition. 

Les vignobles sont envahis par le mil
diou. 

Privas. 27 ma!. — Depuis trois jours, la 

Kuie tombe, accompagnée d'un vent très 
oid qui souile du nord. 
Dans la partie élevée de te région et aux 

tout le plateau cévenol, une épaisse cou
che de neige recouvre le sol. 

I l voyage présidentiel 
tn Bretagne 

Paris, i-i mai. — Le président de I» Répu
blique quittera Par» après-demain vendredi 
52? b e u t v * *> du matin, par la gars des lava
ndes, pour ' effectuer un voyage en Bretagne, 
jf* ^ ^ *** l'Etat sera accompagné au cours 
de ce voyage par M. Jacquier, sous-secrétaire 
a Etat aux bea«ix-««ts. 

M. NoiAens, mtatrtre de la guerre, «join
dra te 11 mai à Rennes M. Raymond Poincaré 
oui doit assister lendemain dans cette viHe 
à U 40» fête fédérale de l'Union des sociétés 
de gvmnastioue de France. 

Il avait été prévu, au début de l'organi«a-
tioa de ce voyage, que M. Gaston Doumergue 
accompasrnerait le chef de l'Eut, mais le pré
sident du conseil a dû y renoncer en raison 
de ha oroximité de l'ouverture de la session 
parlementaire fixée au iM juin. 

Le président de ta République passera une 
partie de l'aorts-midi de vendmii à Laval où, 
après la présentation des autorités à la pré
fecture. H maug-urera le nouveau service des 
eaux de la vrHe, assistera à un vin d'honneur 
oui lui sera offert à l'hôtel de ville et visitera 
l'hôpital. Le président de la République repar
tira le soir même pour Vitré, dont il visitera 
également l'hôpital et où il couchera. 

Le lendemain, le train présidentiel quittera 
Vitré à 8 heures du matin pour Fougères. 
M. Ravmond Poincaré ne fera, dans cette 
ville, qu'un bref sdfeur, durant lequel il rece
vra Ws fonctionnaires et les corps conetkués, 
et visitera une exposition de la chaussure ins
tallée à l'hôtel de ville, et l'Hôtel-Dieu. Il re
partira à 11 heures I/J de Fougères pour 
Saint-Mate. Le train présidentiel fera sur ce 
parcours deux courts arrêts officiels : a An-
train et à DoJ. H arrivera à Saint-Malo à trois 
heuTes. 

Après avoir reçu les membres du conseil 
municipal, les fonctionnaires et la municipa
lité de Southampton, le président de la Répu
blique se rendra en voiture à Paramé qu'il vi
sitera, nuis à Saànt-Servan, où i! s'embarquera 
pour Dimaird. Après avoir visité cette ville, 
M. Poincaré rentrera par net a Saint-Malo 
où il assistera le soir à un banquet. 

Le président de la République couchera dans 
«on train et se rendra dimanche matin à St-
Brieuc où il visitera l'hospice et le lycée. Il se 
rendra l'aorès-midi à Rennes, um banquet lui 
sera offert dans cette ville par le conseH mu
nicipal et te ohatnbre de <fcn\mer«e. * ' " 

Lundi matin, M. Raymond Poincaré assis
tera- à- Renaee à une fête universitaire et aux 
séances d'inauguration de l'hôtel de ville et 
d'un groupe scolaire. Après un banquet clô
turant la 40» fête fédérale de gymnastique, le 
président de ta République visitera l'Hôtel-
Dieu et se rendra au Champ-de Mars, où il 
assistera à un carrousel militaire et a des 
manoeuvres de gymnastes. 

_ M- Ravmomd Poincaré quittera Rennes à 
îx heures du soir pour rentrer directement 

à Paris. 

LamésaventuredeM.CIément 
en Allemagne 

UNE NOTE DU PREFET DE POUCE 
DE COLOGNE 

Berlin. 27 mai. — La u Gazette de Colo
gne » constatait hier que l'incident, connu 
depuis dimanche dans la presse parisienne, 
n'avait encore été l'objet d'aucun entretien 
officiel soit à Paris soit à Berlin. On estime 
à Berlin qu'une démarche décidée aussi len
tement ne pourra pas être très ferme. 

Le préfet de police de Cologne a adressé 
aux journaux, après en avoir donné con
naissance «u ministère des affaires étran
gères, une note ainsi conçue : 

« Eu égard aux déclarations faites au 
» Matin » <«t au « Tempa »' par l'ingénieur 
Clément-Bavard, je vous prie de vouloir bien 
publier la note suivante. Ainsi que l'ont éta
bli les croquis trouvés sur eux. M. Clément-
Bayard et ses trois compagnons poursui
vaient pendant leur voyage en Allemagne le 
but d'inspecter et d'examiner autant que 
possible dans tous leurs détails les hangars 
des dirigeables situés en Allemagne cen
trale et occidentale. De fait ils ont visité les 
halls de dirigeables de Francfort-sur-le-
Mein, Potsdam, Cuxhaven et Brunsbuttel-
Hambourg. Dans ces dernières villes, ils 
avaient déjà été observés par la police et 
on avait déjà envisagé l'éventualité ds leur 
arrestation. D'accord avec la police de 

wÊËÊÊFm» 
mesurélorasjf 
hangar pour d 
fttrfien t su fies, 
toire, ils se sont r 
J^Jt^£Mpn ^eoss^ÇArEeTte iDap. 
fe» despioifiaëe qui pesait sur eux. 

[. Clément-Bayard n'a pas non pesa, 

mmjet W ^ t j ^ t f VuV^nTeS 
prêjN J. Verser une eaattba pdur obtenir sa 
tus» sti liberté immédiate. H e e s évtessi 
que tes personnes ster- IMn«eUas-«st»*»?tsV 

échéant • S e e T s * ' ^ W * ! « « j « « H 
nécessaire que l'on examine leurs bagages 
en vue de compléter l'instruction ^ ^ " 

» D'ailleurs M. Clément-Bavard et ses 

ESr'Asn «.ire 
égards possibles, n est lai» en outre que 
!?• *£?X* M e n t c *"*hl ^ incriminer fon 
r*? ,*•*• .JPafaqn"»!»* en particulier Les 
psroies attribuées aux noUcter. nar rtnt*r. 
prêté sont inexactes. Que fois ftnterrooa-
Unrs terminé, les trots personria*» OoTlte 
aussitôt amenés devàhfle jugert>taj$enL 
1 a personne qui a été désignée par WOkfc 
inent-Bnvard comme é t e n t > procureur §L 
uérsi n a nullement parlé ds < sr.ttfsèoe te 
police ». Au contraire, U cet d'*"]* oue te 
conduite de cette dernière était justifiée nar 
les circonstances. r^ 

" Il a ordonné le rtfàrtietnèM des accuses 
parce que les pièces à conviction ne lui pa
raissaient pas suffisantes pour mamtenui 
leur arrestation. w 

» D'après ce qui précède, U ne peut » 
a,V

A
0lL£e ^ ^ «lu* l'»<:«wn de te pouce ait 

été complètement justifiée au point dTvas 
i« r ÏÏ !L?"i , n ^ a i ?. p o i n t d e v u e défait et que 
la plainte formulée par M. Clêmmt-Bayérd 
soit dénuée de tout fondement » 
LA PRESSE BERLINOISE 

ET L'INCIDENT 
l-es journaux publient en outre la dépê

che suivant*, de Hambourg • * ^ 
n^,n

EtS4,pl?°î°^raphieB d e i'«érodroms ds 
Brunsbuttel faites par M. Clément Bavard 
et ses compagnons ont été trouvées icf. La 
police voulait intervenir, quand elle a ap-
£ 1 - 5 u e .'"i1 JfranÇài8 étaient partis pour 
Cologne et quTls avaient été arrêtés. » 

quelques journaux berlinois de ce matin 
consacrent de longs commentaires à la note 
du préfet de police. 
~l?,L G " e t t e deVoss », radicale, écrit en 
manière de commentaire • 

« MM. Clément-Bayard et Sabatier parais
sent reconnaître eux-mêmes qu'ils ne sont 
pas aussi innocents qu'ils auraient voulu 
le faire rroire aux lecteurs du « Matin a. 
Les autorités françaises n'ont pas entrepris 
a Lierlin cette démarche dont on nous me
nace, qui soi-disant est déjà faite depuis 
longtemps a r 

La. « Tflpgliclic Rundschau u écrit • 
« Les récits mensongers publiés d'ans les 

journaux français au sujet de l'arrestation 
de M. Clément-Bayard ont obligé le préfet 
de police Ue Cologne à sortir de la réserve 
qu il avait observée jusqu'ici. On peut sup. 
poser que c'est d'accord avec le ministre 
des affaires étrangères qu'il vient de pu-
Dher dans la « Gazette de Cologne • les dé
clarations qu'on a lues plus haut. 

Le récit du préfet de police de Cologne se 
distingue de celui de M Clément-Bayard 
par son allure calme et objective. L'auréole 
de martyr dont s'était entouré M. dément. 
Bayard disparaîtra bientôt devant les faits 
On verra alors qu'il ne voyageait pas poui 
son plaisir, qu'il n'êteit pas un speatateui 
inoffensif. » 

La criminelle vengeance 
du maître tanneur 

D'A VALLON 
Nous avons mentionné la tentative d as

sassinat qu'un maître tanneur d'Avallon, 
M. Menant, commit sur un de ses anciens 
ouvriers. 

Le parquet d'Avallon, ayant reçu d'autres 
renseignements, procéda h une visite ds 
l'usine. Los magistrats apprirent ainsi que, 
en effet, jeudi dernier vers deux heures de 
l'après-midi, l'automobile des frères Me
nant avait été vue non loin de l'endroit os 
Perreau avait été attaqué. 

Interrogé, M. Paul Menant avoua avoir 
tiré par drux fois sur son ex-ouvrier, et U 
fit le récit suivant : 

« J'ai toujours considéré Perreau comme 
l'incendiaire de mon usine ; j'ai toujours 
craint qu'il ne revint mettre le feu chei 
foi. Jeudi, vers midi, mon comptable. M. 
Briat, qui regagnait son domicile, me télé
phona qu'il avait vu Perreau étendu sur 
l'herbe, route de Lyon, à l'entrée d'Aval
lon. 

« Après m'ôtre affublé d'une fausse bar
be, je me rendis route de LyOn, en com
pagnie de deux ouvriers, les frères Pinson, 
que Perreau ne connaissait pas. Vers deux 
heures, Perreau, ayant terminé sa sieste, 
se dirigea vers Avalon. Il traversa la viUe. 
Nous le suivîmes. Comme, ii s'engageait sur 
la route qui conduit à Saulieu. fis dis à 
mon frère Maurice de monter en automo
bile avec le contremaUre Sacquet et l'ou
vrier BelœH, et d'aller noua attendre, par 
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Ea plein bonheur 

U M radoucit un éso. 
— Autre ihoss Je a s suis pas féehé que 

récession «s présente pour moi ds tlnfor-
•ner ds mes projete en se qui concsrns ton 
•Isswssswes^iTrseJls** 

assenas tnéltti tes yeux arj*odte par'l'é
pouvante, sus attendit te coup qui allait la 
r 2 ^ T u eesmait, pour l'aeeir va dans te 

monda, M te comte Georges ds Trétontei-
' *Ui T 

- U s»e^nS53férsnt 
— Csst an fort galant cavalier. U 

fil «Ha*, é te op 

•msadé 

ce 
pour ne pas réar-
l'argent. D'autre 

a blés voulu 
qui le porta 
ta mai»,., et de la pan. 

Après un silence sourd, Charron reprit : 
— Qu'as tu è répondre T 
— Rien, mon père. 
— Rient 
— Rien, si ce n'est que j'ai la certitude 

absolue que je n'éprouverai jamais pour M. 
de 1 réfontaine l'affection qu'on homme est 
en droit d'atténdra de la femme qui accepte 
de porter son nom. 

— Des phrases ! la conclusion T 
— \A conclusion est que, dans ces condi

tions je ne saurais honnêtement l'encoura
ger dans sa recherche. 

— Vraiment, ricana l'entrepreneur, alors, 
tu refuses? 

— Oui, mon père, je refuse, et Je voua de
mande en grâce de ne pas persister dans vo
tes dessein. 

•«- I In'y a qu'un malheur é cela, «'est 
qu'il est trop tard et que j'ai engagé ma pa
role. 

Sasanne se recula Indignas. 
— Voue avec engagé voir" parole t 
-Parta i te tasnt ,4 ... 
— San» me consulter T 
— lu n'est qu'une entant 
— Ml | s ne suis qu'une enfant, pourquoi 

ftonge*»yous é ms marier f 
La rteoste était d'une logique impitoyable, 

mate Çharon ne se tint pas pour battu. 
— Uns fille doit avoir eonitencs sa son 

pars «I s'en retteuas à. lui pour te choix 
ie estai d'un époux. . 

seulement mon non heur que 
' en» dans cette alliance ? 

anne avait touché teste 
Non» verrons, plue tard. 

Charron1 

•ans e'en r*^ 

Il ne releva pas la question, gêné aves la 
conscience de son injustice et as sa cruauté. 

— Je n'ai pas à te répondre, et tu a as, toi, 
qu'à tlnoliner de vant mes désirs. . 

Su tanne le regarda intrépidement 
— Pour toute chose, pour tout ee que -
— Pour toute autre chose, pour tout ce 

que vous m ordonneras ds raisonnable, oui, 
mon pare . mais pour este, non---

— Lorsque j'ai parlé, tu te permete .de 
dire non ? 

— Non, repéta-t-elie avec fermeté, car 
vous outrepasser vos droits. 

i l s restèrent un instant silencieux, s'ob-
te restèrent un instant «'observant l'un 

l'autre, les yeux dans les yeux,' dans une 
attitude de mutuel défi. 

Dans cet étrange duel entre deux volontés 
de trempe égale, qui as heurtaient en pre
nant contact pour la première fois, os ne fut 
pas la fitls qui céda. 

— Nous verrons 1 gronda le père furieux 
de cette résistance. En attendant ,Je te pré
viens que M. te comte — ton fiancé — Il 
appuya sur le mot — dîne ici demain soir et 
jo compte qus tn loi feras un accueil aimable 

— Aimable serait trop exiger ds moi, mon 
père, je vous promets que votre Invité n'aura 
pas a se plaindre de mou accueil. 

— Mate quant h encourager set projeté, 
n'y compte* pas- •• , 

— Je te veux 1 fit Charron brutalement 
Des larmes teflllrent des yeux ds « H H M 
— Oh ! pèret murmura-l-elle d'un ton de 

doux reproche, avec quelle dureté vous me 
WJaltsx! Est-ce Que voua ne m'aimeriez 
ptesf 

En d'autres circonstances ces termes, 
cette plainte iseent désarmé est 

: répétons, adorait son 

. — Je t'ai exprimé ma voronié, elle est ir-
revoeable. Tu céderas ou je saurai te con
traindre è m'obéir. 

La jeune fille sortie, l'entrepreneur reprit 
sa .promenade furibonde. 

— Oui, il faut que eje mariage ee fasse, — 
et ce mariage se fera, — et, alors, le jour 
où votre fils aura reçu de mes mains tes 
deux millions de dot de ma fille, j'ose espé
rer que vous me tiendrez quitte envers vous, 
comte Robert de Trêfontaine I 

Il leva les yeux et s'arrêta : te hasard l'a
vait amené devant une belle photographie 
de*sa chère défunte. 

Da haut de son cadre, eue semblait te con
templer avec, dèns son regard, tout pareil 
é celui de Susanne, one expression de pi
tié attristée. Et quelque eness, comme on 
remords, s'agita tout au fond de lui. 

Mate ce regard, Il ne voulut pas te voir, 
pas plue, qu'il ne voulut écouter ta voix de 
sa conscience qui hit criait : 

« T uvas commettre uns infamie, ta dite 
aima an brave garçon qui la rendrait heu
reuse, tn le salsjfct tu v i s la Jeter dans tes 
bras d'un viveur, «t tu ne la sacrifies h tes 
combinaisons ténébreuses que dans te bot 
égotete d'assurer ton repos. Tn es un raal-

' homme, tu et qn mesjstre ! » 
haussa les épaules, s i tourna te 
Irait, 
grommela-t-ij, comme répondant 
;lon intérieure, une fols martes, 
"IHftte tant d'autres, site t'ai. 

Il n'êteit qu'à motUé rassuré, 
In soir, lorsque te «fiancé» se 

1 de son valet de chambre n'a-

manières sentaient le retire et sa galanterie 
le mauvais lieu. 

En entrant, après avoir présenté ses de
voirs à l'entrepreneur, il voulut prendre te 
main de Suzanne pour la porter à ses lè
vres, elle la retira sans affectation et se 
contente de répondre à son inclination céré
monieuse par un salut dédaigneux. 

Il feignit de ne pas remarquer la froideur 
de l'accueil et, pendant tout le coure du re
pas, empressé jusqu'à Pfmportunilé, se pro
digua en menues attentions et en préve
nances auprès de sa voisine. Il en fut du 
reste, pour ses frais. Suzanne ne se départit, 
à aucun moment, de l'attitude strictement 
correcte qu'elle s'était Imposée conformé
ment h sa promesse. 

Charron se rendait bien compte du ridi
cule où cette réception glaciale mettait le 
u fteneé « et le met»ait lui-même ; aussi, maî
trisai t-U a peine sa eolère et, après le alnér, 
saisit-ll le premier prétexte venu pour s'ab
senter du salon. 

Le comte s'empressa de profiler du tête-à-
tête qu'on lui ménageait pour aborder avec 
te Jeune fille une éxpUcaHon décisive. 

Décisive, l'explication le fut autant que 
courte. t a i jy 

Dès tes premières ouvertures du comte, 
Suzanne, froissée dé te msneeuvre ds son 

Ère, répondit «n prenant résolument l'of-
islve : 

— Cteat on mauvais moyen, monsieur, 
pour se concilier tes sympathies d'une fem
me, que de recourir à eeJul que vous avez 
employé avec moi. 

— Je ne comprends pas. mademotaellj, 
— Vous me oamprenas fort Map.. Vous 

avez cru prendre le plus court chemin en 
votre influence 

quel j'ai te regret de vous déclarer que je ng 
souscris nullement 

Le comte pâlit. 
— Je vous jure, mademoiselle, que vous 

faites erreur, que je n'ai en aucune façon 
pesé sur la décision de monsieur votre père, 
— à quel titre, d'abord t — et que j'entends 
n'octienir votre consentement que de vous-
même... 

— Eh bien ! monsieur, vous êtes mainte
nant fixé sur os point et vous savez que ce 
consentement vous ne l'obtiendrez jamais 
de moi. 

Le comte ne se déconcerta point pour et 
peu. 

— N# m'enlevas pas l'espoir de vous flé
chir un jour par la sincérité et la profondeur 
du sentiment qus voua m'inspirée. 

— En tout cas, monsieur, je trouve ad 
moins singulière votre façon se me le mani-
fesler. 

— Oue voulez-vous dire T 
— Que voua avez poussé l'ardeur ds votre 

amour au point de me faire espionner, pois 
d'envoyer à mon père une lettre sans signa
ture, dans laquelle vous m'oqtragias en i n 
fVprétant odieusement mes visites à une 
pauvre vieille femme, victime d'an accident 
mortel. 

Un êtonnement nullement loué as peignit 
sur tes traits du comte. C'était an effet a. sen 
insu que M. CotesHn avait pria sur lot 4'tsv 
saysr à Charron favéj anonyme qui sonte 
sait la légitime Indignation de Suzanne, 

Aussi protesta-t-JÏ avec ebateur euotri 
cette imputation, 

— Je voue dorme ma parole d"honnSur, 
- 1 k «nri et madrmotsene, que vous m'sctr 

que rtfjaote même totalement 
Ht eMOQAM 

te auvag? 


